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Chaque année, le Comité permanent sur les régimes d’assurance (CPRA) examine les dispositions et la situation financière du 
régime. En 2019, le régime a continué à générer un surplus. À compter du 1er janvier 2020, les améliorations suivantes seront 
financées par le surplus sans augmentation de taux : 

Dans un sondage en 2016, les participants au régime étaient en faveur de la révision du guide des honoraires pour réduire 
les dépenses personnelles au moyen d’augmentations de taux raisonnables. À compter du 1er janvier 2020, la couverture 
sera améliorée grâce au remplacement du guide des honoraires de 2015 par celui de 2017 et les augmentations de taux 
suivantes seront appliquées :

Taux actuel Nouveau taux Augmentation mensuelle

Couverture individuelle 27,98 $ 31,95 $ 3,97 $

Couverture familiale 55,95 $ 63,89 $ 7,94 $
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Pour en savoir plus sur vos avantages sociaux ou obtenir un exemplaire du livret, communiquez avec l’équipe des Services aux 
membres de Vestcor au 1-800-561-4012 ou au 506-453-2296 ou encore consultez le site Web vestcor.org/fr/avantages-sociaux.

Diabète
 
Votre pharmacien acceptera dorénavant votre carte 
d’assurance Croix Bleue Medavie pour l’achat de 
fournitures pour diabétiques (sauf les capteurs). 
Vous devez payer 20 % du coût des fournitures, 
jusqu’à concurrence de 15 $ par fourniture.

Votre régime de soins médicaux remboursera 80 % 
du coût de ce qui suit : 
Émetteurs de surveillance de la glycémie en 
continu, jusqu’à 160 $ par année civile.

Capteurs, jusqu’à un maximum de 1 824 $ par 
année civile. Vous ne pouvez pas utiliser votre carte 
d’assurance pour payer les capteurs. Il vous faut 
soumettre une demande de remboursement.

Fournitures médicales 

Votre régime de soins médicaux couvrira jusqu’à 
160 $ par année civile pour l’achat de bas de 
contention élastiques ou de bandes de contention 
élastiques.

Les soutiens-gorges chirurgicaux ont été ajoutés. 
Votre régime de soins médicaux couvrira jusqu’à  
80 % du coût de deux soutiens-gorges chirurgicaux.

L’oxygène, les harnais, les écharpes et la réparation 
de fauteuils roulants manuels ont été ajoutés 
à votre régime de soins médicaux, qui couvrira  
80 % des frais habituels au Nouveau-Brunswick 
pour chacun de ces produits ou services. 

Professionnels de la santé 

Les services de diététistes, homéopathes, ergothérapeutes 
et audiologistes ont été ajoutés. Votre régime de soins 
médicaux couvrira jusqu’à 200 $ par année civile pour les 
services de ces professionnels. 

Les services de physiothérapie, thérapie sportive 
et massothérapie* ne seront plus limités à 45 $ par 
consultation. Votre régime couvrira jusqu’à 480 $ par 
année civile pour une combinaison de ces services. Le 
montant de la couverture pour chaque consultation sera 
limité aux honoraires habituels que d’autres professionnels 
des soins de santé au Nouveau-Brunswick exigeraient pour 
les mêmes services. Par exemple, les honoraires pour 
des services de massothérapie en 2019 sont de 90 $ par 
consultation.   
*Note : Si vous n’avez recours qu’à des services de 
massothérapie, votre régime de soins médicaux ne couvrira 
que 400 $ au maximum par année civile.

Soins de la vue 

Les coûts de chirurgie corrective au laser, d’implants et 
de lentilles intraoculaires ont été ajoutés à la couverture 
pour montures et lentilles. Votre régime de soins médicaux 
couvrira jusqu’à 180 $ toutes les deux années civiles 
pour toute combinaison de ces produits ou services. 

Les examens de la vue constituent dorénavant une 
prestation distincte. Votre régime de soins médicaux 
couvrira 80 % des frais habituels pour un examen de la vue 
au Nouveau-Brunswick toutes les deux années civiles.

Régime de soins dentaires : augmentation du taux

Pour ceux et celles qui paient les primes par retenues sur leurs prestations de retraite, l’augmentation du taux sera 
appliquée en décembre 2019. Dans le cas de ceux et celles qui paient les primes par prélèvement automatique, 
l’augmentation du taux sera appliquée en janvier 2020. 

Améliorations des avantages du régime de soins médicaux
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